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EHPAD L'ESCALE DU BAOU - 130038029 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1299 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 09/07/2010 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'ESCALE DU 
BAOU (130038029) sis 109, AV DE LA JARRE, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité 
dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 28/11/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD L'ESCALE DU BAOU (130038029) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 066 670.71€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

976 452.60

0.00

66 310.65

23 907.46

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 889.23 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA 
FRANCE » (750056335) et à la structure dénommée EHPAD L'ESCALE DU BAOU (130038029).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD LE BOCAGE - 130780794 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1336 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/02/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE BOCAGE 
(130780794) sis 36, BD JEAN JACQUES ROUSSEAU, 13821, LA PENNE-SUR-HUVEAUNE et géré 
par l’entité dénommée S.A.R.L. LE BOCAGE (130000326) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 16/02/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE BOCAGE (130780794) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 896 257.28€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

896 257.28

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 688.11 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. LE BOCAGE » 
(130000326) et à la structure dénommée EHPAD LE BOCAGE (130780794).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.39

32.87

26.36

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Anne-Laure VAUTIER  

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD LE GARLABAN - 130032899 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1239 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 07/11/2003 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE GARLABAN 
(130032899) sis 129, AV DE LA ROSE, 13382, MARSEILLE 13EME et géré par l’entité dénommée 
ASSOCIATION COS (750721235) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 25/03/2003 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE GARLABAN (130032899) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 16/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 310 335.54€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 310 335.54

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 109 194.63 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION COS » 
(750721235) et à la structure dénommée EHPAD LE GARLABAN (130032899).  
 
 
 

ARTICLE 5 

60.95

0.00

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD LE HAMEAU DES ACCATES - 130027188 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1245 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 29/10/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE HAMEAU DES 
ACCATES (130027188) sis 63, RTE DES CAMOINS, 13011, MARSEILLE 11EME et géré par l’entité 
dénommée A.P.E.P.S (130027139) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 24/02/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE HAMEAU DES ACCATES 
(130027188) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 16/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 142 135.66€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 076 740.54

0.00

65 395.12

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 95 177.97 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 

ARS PACA - 13-2016-07-11-052 - Décision tarifaire EHPAD hamAccates_130027188_PA_1245.rtf 18



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.P.E.P.S » (130027139) 
et à la structure dénommée EHPAD LE HAMEAU DES ACCATES (130027188).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.22

29.82

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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LES JARDINS D'ATHENA - 130009418 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1276 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 25/04/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé LES JARDINS D'ATHENA 
(130009418) sis 11, RTE DE VALDONNE, 13720, LA BOUILLADISSE et géré par l’entité dénommée 
SAS LES JARDINS D'ATHENA (130009368) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée LES JARDINS D'ATHENA (130009418) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 233 511.31€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 100 227.23

0.00

64 289.24

0.00

68 994.84

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 102 792.61 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LES JARDINS 
D'ATHENA » (130009368) et à la structure dénommée LES JARDINS D'ATHENA (130009418).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD MA MAISON - 130783749 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1312 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 24/02/1983 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MA MAISON 
(130783749) sis 640, AV DE MAZARGUES, 13417, MARSEILLE 08EME et géré par l’entité dénommée 
CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 20/08/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MA MAISON (130783749) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 872 995.07€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

808 705.83

0.00

64 289.24

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 72 749.59 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE 
FRANÇAISE » (750721334) et à la structure dénommée EHPAD MA MAISON (130783749).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD LA MAISON SAINTE EMILIE - 130780810 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1302 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 31/07/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA MAISON 
SAINTE EMILIE (130780810) sis 21, CHE VALLON DE TOULOUSE, 13395, MARSEILLE 10EME et 
géré par l’entité dénommée FEDERATION D'ENTRAIDE SOCIALE (130029549) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA MAISON SAINTE EMILIE 
(130780810) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2016 adressée par la personne ayant qualité
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 871 550.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

806 154.88

0.00

65 395.12

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 72 629.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION 
D'ENTRAIDE SOCIALE » (130029549) et à la structure dénommée EHPAD LA MAISON SAINTE 
EMILIE (130780810).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.14

33.12

27.09

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD LES MAISONS DE MARIE - 130034788 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1274 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/11/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES MAISONS DE 
MARIE (130034788) sis 48, AV DE FOURCADE, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par l’entité 
dénommée SARL INOVA (130034739) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 06/12/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES MAISONS DE MARIE 
(130034788) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 905 766.03€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

905 766.03

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 480.50 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL INOVA » 
(130034739) et à la structure dénommée EHPAD LES MAISONS DE MARIE (130034788).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.84

26.47

19.09

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE MEISSEL - 130008568 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1307 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 16/10/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MEISSEL (130008568) sis 38, BD MEISSEL, 13010, MARSEILLE 10EME et géré par l’entité dénommée 
SOCIETE S.E.M.R.R. (130001753) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 16/03/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MEISSEL (130008568) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 655 935.24€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

655 935.24

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 54 661.27 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SOCIETE S.E.M.R.R. » 
(130001753) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MEISSEL (130008568).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD LES OPALINES MARSEILLE - 130809114 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1304 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 31/01/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES OPALINES 
MARSEILLE (130809114) sis 12, TRA FAVANT SAINT HENRI, 13016, MARSEILLE 16EME et géré 
par l’entité dénommée SARL LES OPALINES MARSEILLE (130007081) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES OPALINES MARSEILLE 
(130809114) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/06/2016 adressée par la personne ayant qualité
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 933 787.63€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

933 787.63

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 815.64 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LES OPALINES 
MARSEILLE » (130007081) et à la structure dénommée EHPAD LES OPALINES MARSEILLE 
(130809114).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.05

29.94

23.85

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD CLAIRFONTAINE - 130780067 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1301 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 05/12/1962 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CLAIRFONTAINE 
(130780067) sis 151, CHE NOTRE DAME CONSOLATION, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par 
l’entité dénommée SA LES OPALINES CLAIRFONTAINE (130000045) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD CLAIRFONTAINE (130780067) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 904 247.49€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

904 247.49

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 353.96 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA LES OPALINES 
CLAIRFONTAINE » (130000045) et à la structure dénommée EHPAD CLAIRFONTAINE 
(130780067).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.97

30.78

23.59

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD LES OPALINES LA CIOTAT - 130800444 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1283 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1974 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES OPALINES LA 
CIOTAT (130800444) sis 0, QUA FARDELOUP, 13600, LA CIOTAT et géré par l’entité dénommée LES 
OPALINES LA CIOTAT (130005713) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES OPALINES LA CIOTAT 
(130800444) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 906 964.17€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

906 964.17

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 580.35 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES OPALINES LA 
CIOTAT » (130005713) et à la structure dénommée EHPAD LES OPALINES LA CIOTAT 
(130800444).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.88

29.03

23.17

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE ORPEA BEAUVALLON - 130781461 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1309 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1957 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
ORPEA BEAUVALLON (130781461) sis 0, CHE BEAUVALLON FORÊT, 13009, MARSEILLE 
09EME et géré par l’entité dénommée SARL LA BRETAGNE (130000581) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA BEAUVALLON 
(130781461) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 24/06/2016 adressée par la personne ayant qualité
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 631 639.12€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

631 639.12

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 52 636.59 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LA BRETAGNE » 
(130000581) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA BEAUVALLON 
(130781461).  
 
 
 

ARTICLE 5 

29.99

23.36

16.72

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD "LA RESIDENCE DU BAOU" - 130009798 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1287 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 28/11/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LA RESIDENCE 
DU BAOU" (130009798) sis 109, AV DE LA JARRE, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité 
dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 22/01/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LA RESIDENCE DU BAOU" 
(130009798) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 147 927.72€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 081 872.57

0.00

66 055.15

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 95 660.64 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA 
FRANCE » (750056335) et à la structure dénommée EHPAD "LA RESIDENCE DU BAOU" 
(130009798).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD SAINT MAUR - 130780216 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1242 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1908 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT MAUR 
(130780216) sis 129, AV DE LA ROSE, 13382, MARSEILLE 13EME et géré par l’entité dénommée 
ASSOCIATION COS (750721235) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2004 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD SAINT MAUR (130780216) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 918 459.17€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 679 278.10

0.00

66 234.37

0.00

172 946.70

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 159 871.60 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION COS » 
(750721235) et à la structure dénommée EHPAD SAINT MAUR (130780216).  
 
 
 

ARTICLE 5 

46.53

37.90

29.27

91.51

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD VILLA DAVID - 130810765 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1278 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 20/12/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD VILLA DAVID 
(130810765) sis 12, ALL LOUIS PASTEUR, 13830, ROQUEFORT-LA-BEDOULE et géré par l’entité 
dénommée S.A.S. EDEN (130007370) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD VILLA DAVID (130810765) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 007 700.18€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 007 700.18

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 83 975.02 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.S. EDEN » 
(130007370) et à la structure dénommée EHPAD VILLA DAVID (130810765).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.49

27.65

20.81

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LA VILLA DES POETES - 130784473 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1238 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/07/1979 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA VILLA DES 
POETES (130784473) sis 90, R FRANCOIS MAURIAC, 13010, MARSEILLE 10EME et géré par l’entité 
dénommée LA GAULOISE S.A. (130001779) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 23/09/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA VILLA DES POETES (130784473) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 287 092.25€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 222 370.24

0.00

64 722.01

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 107 257.69 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LA GAULOISE S.A. » 
(130001779) et à la structure dénommée EHPAD LA VILLA DES POETES (130784473).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LE DOMAINE DE FONTFREDE - 130780109 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1247 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 25/05/1946 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE DOMAINE DE 
FONTFREDE (130780109) sis 6, AV DE CHATEAU GOMBERT, 13013, MARSEILLE 13EME et géré 
par l’entité dénommée S.A.R.L. LES TREIZE SOLEILS (130000078) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 31/10/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE DOMAINE DE FONTFREDE 
(130780109) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 977 606.71€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

781 831.35

0.00

65 395.12

130 380.24

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 81 467.23 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. LES TREIZE 
SOLEILS » (130000078) et à la structure dénommée EHPAD LE DOMAINE DE FONTFREDE 
(130780109).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.00

31.03

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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ACCUEIL DE JOUR PROVENCE ALZHEIMER - 130038938 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1311 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/09/2010 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR PROVENCE 
ALZHEIMER (130038938) sis 14, TRA DE LA SEIGNEURIE, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par 
l’entité dénommée PROVENCE ALZHEIMER (130038888) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PROVENCE 
ALZHEIMER (130038938) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par 
la délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 134 351.44 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

134 351.44 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 11 195.95 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

23.57Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «PROVENCE 
ALZHEIMER» (130038888) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PROVENCE 
ALZHEIMER (130038938). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour le DGARS et Par Délégation, 
La Responsable du service des Personnes Agées 
De la délégation départementale des BDR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE  
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE AERIA - 130784424 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1306 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/11/1950 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE AERIA 
(130784424) sis 38, BD MEISSEL, 13010, MARSEILLE 10EME et géré par l’entité dénommée SOCIETE 
S.E.M.R.R. (130001753) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 16/03/2016 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE AERIA (130784424) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 938 019.85€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

938 019.85

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 168.32 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SOCIETE S.E.M.R.R. » 
(130001753) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE AERIA (130784424).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS et Par Délégation, 
La Responsable du service des Personnes Agées 
De la délégation départementale des BDR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LE CASTELET NOTRE DAME - 130800493 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1282 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1978 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE CASTELET 
NOTRE DAME (130800493) sis 0, RTE DE CUGES CADENELS, 13830, ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
et géré par l’entité dénommée SARL LE CASTELLET NOTRE DAME (130005721) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 09/09/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE CASTELET NOTRE DAME 
(130800493) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 670 365.22€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

670 365.22

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 55 863.77 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LE CASTELLET 
NOTRE DAME » (130005721) et à la structure dénommée EHPAD LE CASTELET NOTRE DAME 
(130800493).  
 
 
 

ARTICLE 5 

44.23

37.78

31.32

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS et Par Délégation, 
La Responsable du service des Personnes Agées 
De la délégation départementale des BDR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE MAGDALA - 130780356 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1271 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1948 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MAGDALA (130780356) sis 121, CHE DES BESSONS, 13014, MARSEILLE 14EME et géré par l’entité 
dénommée S.A. LA MAGALONE (130035157) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 16/03/2016 et notamment l’avenant prenant effet le 23/10/2009 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAGDALA (130780356) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 053 178.37€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 053 178.37

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 87 764.86 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A. LA MAGALONE » 
(130035157) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAGDALA (130780356).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.60

30.94

23.28

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Anne-Laure VAUTIER    
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE NOTRE DAME - 130023559 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1337 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 27/03/2006 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
NOTRE DAME (130023559) sis 184, AV DES CHUTES LAVIE, 13013, MARSEILLE 13EME et géré 
par l’entité dénommée ASSOCIATION AREGE (130029978) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 03/09/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE NOTRE DAME 
(130023559) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 074 486.81€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 009 091.69

0.00

65 395.12

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 540.57 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION AREGE 
» (130029978) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE NOTRE DAME (130023559).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.25

29.55

22.22

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD LA SOUVENANCE - 130797954 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1272 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 26/03/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA SOUVENANCE 
(130797954) sis 6, BD GUEYDON, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par l’entité dénommée SARL 
LA SOUVENANCE (130004799) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA SOUVENANCE (130797954) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 735 763.13€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

735 763.13

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 61 313.59 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LA 
SOUVENANCE » (130004799) et à la structure dénommée EHPAD LA SOUVENANCE 
(130797954).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS et Par Délégation, 
La Responsable du service des Personnes Agées 
De la délégation départementale des BDR, 
Anne-Laure VAUTIER    
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-07-18-018

Arrêté portant création de la commission chargée de

l’élaboration du plan de sauvegarde sur la copropriété La

Mariélie sur le territoire de la commune de Berre l'Etang
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

A R R Ê T É

Portant création de la commission chargée de l’élaboration du plan de sauvegarde sur la
copropriété La Mariélie sur le territoire de la commune de Berre l'Etang

---

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense Sud

Préfet du département des Bouches-du-Rhône
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L615-1 à L615-5 et R615-1 à
R615-5 ;

VU la demande formulée conjointement  par la commune de Berre-l’Étang et  par la Communauté
d’Agglomération Agglopole Provence en date du 18 décembre 2015 ;

Considérant d’une part l’état de dégradation et les dysfonctionnements de la copropriété La Mariélie
située sur le territoire de la commune de Berre-l’Étang,  caractérisés par l’étude menée par bureau
d’études  Urbanis,  et  d’autre  part  la  volonté  exprimée  par  commune  de  Berre-l’Étang  et  par  la
Communauté d’Agglomération Agglopole Provence, conjointement à l’initiative de cette étude, que
soit établi un plan d’actions afin de remédier à cette situation ;
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Arrête

Article 1  er: Il est créé une commission chargée d’élaborer un plan de sauvegarde concernant de
la copropriété La Mariélie située sur le territoire de la commune de Berre-l’Étang.

Article 2   : La commission est composée comme suit :

- Monsieur le Préfet, président, ou son représentant ;
- Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant ;
- Monsieur le Maire de Berre-l’Étang ou son représentant ;
- Madame le Président du Conseil départemental ou son représentant ;
- Monsieur le Président du Conseil régional ou son représentant ;
- Monsieur le Délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ou son 

représentant ;
- Monsieur l’Administrateur de la Caisse d’Allocations familiales des Bouches-du-Rhône ;
- Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'azur
- Monsieur le Délégué local de l’Agence nationale de l’habitat dans le département ou son 

représentant ;
- Monsieur le  Président du conseil syndical  ou son représentant ;
- Monsieur le syndic ;
- Un représentant des habitants ;
- Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant.

La commission peut se faire assister par toute personne dont les compétences seront jugées utiles
à l’exécution de sa mission.

Article 3: Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Préfet délégué pour
l'égalité  des  chances  et  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-
du-Rhône.

             Marseille, le 18 juillet 2016

Le Préfet
signé :

Stéphane BOUILLON
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Direction générale des finances publiques

13-2016-07-26-002

Délégation de signature au directeur du pôle pilotage et

ressources et à son adjoint
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16  Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature au directeur du pôle pilotage et ressources
et à son adjoint

L’administrateur général des finances publiques, directrice régionale des finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques de Provence
Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 3 août 2010 portant nomination de Mme Claude REISMAN, administrateur général des
finances publiques  en qualité  de directrice  régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 3 novembre 2010 fixant au 1er
décembre 2010 la date d’installation de Mme Claude REISMAN dans les fonctions de directeur régional
des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Yvan HUART, AGFIP, directeur du pôle pilotage
et  ressources  de la  direction  régionale des  finances publiques  de Provence-Alpes-Côte d’Azur et  du
département des Bouches-du-Rhône, et à son adjoint, Monsieur Antoine BLANCO, AFIP, à l’effet de me
suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, sous réserve
des dispositions de l’article 2, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas
d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par
les tiers ou opposé à eux.
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Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision prendra effet le 1er août 2016.
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département.

                                                                        Fait à Marseille, le 26 juillet 2016

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directrice Régionale des Finances Publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 
Bouches-du-Rhône,

signé

             Claude SUIRE-REISMAN
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-07-21-008

ARRETE PORTANT NOMINATION D’UN

RÉGISSEUR DE RECETTES SUPPLÉANT AUPRÈS DE

LA COMPAGNIE RÉPUBLICAINE DE SÉCURITÉ N°

55 A MARSEILLE
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

                                                                  
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

SGAMI/DAGF/BB/REGIE 

ARRETE PORTANT NOMINATION D’UN REGISSEUR DE RECETTE S SUPPLEANT
AUPRES DE LA COMPAGNIE REPUBLICAINE DE SECURITE N° 55 A MARSEILLE

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics,

VU le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense
auprès des préfets de zone,

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des  régisseurs,

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié fixant le taux de l’indemnitéde responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et le
montant du cautionnement imposé à ces agents, 

VU l’Instruction Générale du 29 juin 1993 sur les régies de recettes et les régies d’avances des
organismes publics,

VU l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur,

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariatsgénéraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure,

VU l’arrêté n° 1110 du 15 mai 2001 portant nomination de M. BrunoBOHRER en qualité de
régisseur de recettes auprès de la compagnie républicaine de sécurité n° 55 à Marseille, 

VU la demande du 27 juin 2016 de M. Bernard REYMOND-GUYAMIER, Directeur zonal des CRS
sud auprès de la DRFIP demandant la nomination en qualité d’adjoint au régisseur de recettes
Monsieur Philippe CAUJOLLE,

VU l’avis favorable de Administrateur général des finances publiques et par procuration Chef de
service comptabilité des recettes hors Produits divers représentée par Madame Martine RENAUD de
la région PACA et des Bouches du Rhône, en date du 30 juin 2016,
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VU l’arrêté portant nomination du régisseur de recettes Monsieur Lionel LEFEUVRE du 20 juin
2016 de la CRS 55 à Marseille,

VU l’arrêté en date du 13 avril 2016 de délégation de signature de M. Jean René Vacher, sous-préfet
hors classe,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud,

 ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Monsieur Philippe CAUJOLLE est nommé régisseur de recettessuppléant auprès de la
compagnie républicaine de sécurité n° 55 à Marseille,

ARTICLE 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la zone de défense et de sécurité sud et Madame la
Directrice Régionale des Finances Publiques de la région PACA et des Bouches du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet de la
procédure réglementaire de publication au recueil des actes administratifs.

Fait à MARSEILLE, le 21 juillet 2016

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité sud,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,
Le secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud,

Jean-René VACHER
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